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SECTION 12  PISCINES 
 
 
12.1 Application des normes 
 
Les normes de la présente section s’appliquent à toute piscine extérieure destinée à la 
baignade et dont la profondeur de l’eau peut atteindre plus de 60 centimètres ainsi qu’à un spa. 
 
 
12.2 Implantation d'une piscine  
 
La construction ou l'installation de toute piscine creusée ou hors-sol doit respecter les normes 
suivantes : 
  
. l’implantation d’une piscine doit respecter les normes relatives à la localisation des 

bâtiments accessoires édictées aux articles 7.7 à 7.9 du présent règlement; 
 
. la piscine ne doit pas être située sous une ligne électrique; 
 
. la distance minimale entre la paroi extérieure de la piscine et des lignes du terrain est de 

1,5 mètre; 
 
. la distance minimale entre la paroi extérieure d'une piscine et le mur d’un bâtiment est 

de 2 mètres; 
 
. la distance minimale entre une terrasse ou un patio surélevés adjacents à une piscine 

hors-terre et des lignes du terrain est de 1,5 mètre. 
 
 
12.3 Enceinte d’une piscine  
 
Le présent article s’applique aux piscines creusées, aux piscines gonflables et aux piscines 
hors-terre dont la hauteur des parois par rapport au terrain adjacent est inférieure à 1,2 mètre. 
 
Dans ces cas, la piscine doit être entourée d’une enceinte conçue de façon à y interdire l’accès 
et à former une aire protégée autour de la piscine. Cette enceinte peut être constituée d’une 
clôture ou de la partie du mur d’un bâtiment sans issue dans l’aire protégée de la piscine.  
 
Une clôture formant l’enceinte d’une piscine doit respecter les normes suivantes : 
 
. elle doit se situer à une distance minimale de 1 mètre de la paroi extérieure de la 
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piscine; 
 
. la hauteur minimale est de 1,2 mètre; 
 
. elle ne doit comporter aucun élément de fixation, saillie ou partie ajourée pouvant en 

permettre ou faciliter l’escalade; 
 
. les parties ajourées ne doivent pas permettre le passage d’un objet sphérique d'un 

diamètre de 10 centimètres en travers, ni en-dessous; 
 
. les matériaux de la clôture doivent être conformes aux normes relatives aux clôtures des 

usages résidentiels; 
 
. les clôtures en maille d’acier décorative sont autorisées aux conditions suivantes : 
 

- l’ouverture maximale entre les mailles est de 5 centimètres; 
 

- la distance maximale entre les poteaux est de 2,4 mètres; 
 

- la partie supérieure doit être constituée d’une traverse rigide; 
 

- la partie inférieure des mailles doit être attachée par un fil tendeur à au plus 5 
centimètres du sol. 

 
La barrière d’accès à l’enceinte de la piscine doit respecter les normes du présent article et être 
conforme à l’article 12.5. 
 
 
12.4 Terrasse ou patio attenants à une piscine hors-terre  
 
Le présent article s’applique à une terrasse ou un patio surélevé attenants à une piscine hors-
terre qui n’est pas située à l’intérieur d’une aire protégée conforme à l’article 12.3.  
 
Une terrasse ou un patio surélevé attenant à une piscine hors-terre doivent être munis d'un 
garde-corps qui respecte les normes suivantes : 
 
. la hauteur minimale du garde-corps est de 1 mètre sur tous les côtés où la hauteur du 

plancher de la terrasse ou du patio par rapport au sol est supérieure à 0,6m mètre; 
 
. la partie du garde-corps attenant à la piscine ne doit comporter aucun élément de 

fixation, saillie ou partie ajourée pouvant en permettre ou faciliter l’escalade; 
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. les parties ajourées du garde-corps attenant à la piscine ne doivent pas permettre le 
passage d’un objet sphérique d'un diamètre de10 centimètres en travers, ni en-dessous. 

 
La barrière d’accès à la piscine doit respecter les normes du présent article et être conforme à 
l’article 12.5. 
 
 
12.5 Barrière d’accès et dispositif de verrouillage 
 
La barrière d’accès à la piscine doit être munie d’un mécanisme de fermeture qui se verrouille 
automatiquement. 
 
Le dispositif de verrouillage doit se conformer à l’une des deux options suivantes : 
 
. dispositif de verrouillage nécessitant une clé, un code ou une force particulière; 
 
. dispositif de verrouillage installé sur le coté de la barrière faisant face à la piscine. 
 
 
12.6 Échelles d’accès et accessoires 
 
Le présent article s’applique à une piscine hors-terre qui n’est pas située à l’intérieur d’une aire 
protégée conforme à l’article 12.3.  
 
Les échelles d'accès à une piscine hors-terre doivent être munies d’un système de verrouillage 
conçu de façon à empêcher l'accès à la piscine lorsque celle-ci n'est pas sous surveillance. 
 
Les systèmes de filtration, de pompage et les accessoires d'une piscine hors-terre doivent être 
situés et installés de façon à ne pas créer de moyen d'escalade donnant accès à la piscine. 
Ceux-ci doivent se situer à une distance minimale de 1 mètre de la paroi de la piscine. 
 
 
12.7 Spa 
 
L’accès à un spa, dont la hauteur des parois est inférieure à 1,2 mètre et qui n’est pas entouré 
d’une enceinte conforme aux dispositions de l’article 12.3, doit, lorsque celui-ci n’est pas sous 
surveillance, être empêché par la mise en place de son couvercle de protection. 




